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La circulaire du 9 octobre 2014 (NOR :

PRMX1423898C) du Premier ministre, 

relative à l’allégement des contraintes nor-

matives applicables aux collectivités terri-

toriales, rappelle que les membres du Gou-

vernement doivent «exercer une vigilance
particulière quant aux conséquences des projets
de textes sur les collectivités territoriales».
À compter du 1er janvier 2015, soit deux ans

avant la date prévue, «toute charge financière

liée à l'impact d'une loi ou d'une réglementa-
tion nouvelle devra être compensée par une sim-
plification ou un allégement d'un montant équi-
valent, de sorte que l'impact financier net des
normes nouvelles sur les collectivités soit nul
dès 2015». La circulaire prévoit également

que «le Gouvernement devra présenter des me-
sures d'allégement normatif ou visant à confier
de plus larges responsabilités aux collectivités
territoriales» avant la fin de l’année 2014. 

DÉCRET

Contrôle des arrêts de maladie des fonctionnaires
Le décret n° 2014-1133 du 3 octobre 2014

(NOR: RDFF1409880D) renforce «les condi-
tions d'octroi d'un congé maladie pour les fonc-
tionnaires». Le fonctionnaire qui doit trans-

mettre à l'administration un avis d'inter-

ruption de travail dans un délai de

quarante-huit heures peut, «en cas de man-

quement à cette obligation», s’exposer «en cas
de nouvel envoi tardif dans une période de
vingt-quatre mois» à une réduction de sa ré-

munération. Dans ce cas, «l'administration
est fondée à réduire de moitié sa rémunération
entre la date de prescription de l'arrêt et la date
effective d'envoi de l'avis d'arrêt de travail».

TEXTES OFFICIELS LA QUESTION

Est-il obligatoire
d’adopter un schéma
de mutualisation ? 
Brandie comme un levier d’écono-
mies par l’État, la Cour des comptes,
mais aussi par Martin Malvy (PS) 
et Alain Lambert (UDI), la mutuali-
sation des services entre une inter-
communalité et ses communes
membres semble faire, pour l’ins-
tant, davantage l’objet d’incitations
que d’obligations légales. Mais 
attention aux apparences ! Suite à
l’article 67 de la loi du 16 décembre
2010 (n°2010-1563) portant réforme
des collectivités territoriales, 
le Code général des collectivités
territoriales prévoit (L. 5211-39-1)
que les Établissements publics de
coopération intercommunale (EPCI)
à fiscalité propre doivent, «dans
l’année qui suit chaque renouvelle-
ment général des conseils munici-
paux, établir un rapport relatif 
aux mutualisations de services 
entre les services de l’EPCI et ceux
des communes membres. Ce rapport
comporte un projet de schéma de
mutualisation des services à mettre
en œuvre pendant la durée du man-
dat». Ce projet prévoit notamment
«l’impact prévisionnel de la mutua-
lisation sur les effectifs de l’EPCI 
à fiscalité propre et des communes
concernées et sur les dépenses 
de fonctionnement». Le rapport doit
être transmis à chacun des conseils
municipaux des communes membres
pour avis et doit être produit d’ici 
au 31 mars 2015. Il n’y a donc pas
de temps à perdre vue la complexité
de l’exercice. De plus, la loi de 
modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des 
métropoles (MAPTAM) du 27 janvier
2014 prévoit la création d’un coeffi-
cient de mutualisation qui détermi-
nera 10% de la dotation d’intercom-
munalité. Mais, face à la difficulté
de calculer ce coefficient, qui doit
permettre de mesurer le degré de
mutualisation d’un EPCI, son entrée
en vigueur a été décalée à 2016.
Pour certains experts, il ne verra
jamais le jour. Dès lors, si la mutua-
lisation des services est encadrée
par des obligations légales, leur
non respect ne fait l’objet d’aucune
contrainte ni sanction. ❚ F. P.

CIRCULAIRE 

Allégement des contraintes normatives applicables
aux collectivités territoriales

CONSEIL D’ÉTAT Procédure de radiation d’un agent
Le Conseil d’État apporte une précision importante s’agissant de la procédure de radiation
d’un agent pour abandon de poste. Cette mesure ne peut être régulièrement prononcée
que si l'agent concerné a, préalablement à cette décision, été mis en demeure de rejoin-
dre son poste ou de reprendre son service dans un délai qu'il appartient à l'administra-
tion de fixer. Cette dernière formalité constitue pour le Conseil d’État «une condition 
nécessaire pour que soit caractérisée une situation d'abandon de poste», condition 
que n’avait pas mise en œuvre la Ville au cas d’espèce. L’indemnisation de la requérante
était donc possible car l’irrégularité de la mesure ne résultait pas d’un vice de forme
(CE, 26 septembre 2014, Madame B., req. n° 365918).

TRIBUNAL ADMINISTRATIF  Contestation du décompte général 
et définitif d’un marché de travaux
La cour administrative d’appel de Lyon rappelle un principe déjà établi, mais parfois 
oublié, par les collectivités, dans le cadre de la contestation – fréquente – du décompte
général et définitif d’un marché de travaux par le titulaire. Ce dernier dispose d’un délai
strict de six mois à compter de la réponse apportée par le pouvoir adjudicateur sur son
mémoire en réclamation pour saisir le juge administratif, étant précisé que la saisine
du comité de règlement amiable des litiges suspend ce délai. Au-delà, ses réclamations
sont frappées de forclusion et le recours est irrecevable (CAA Lyon, 18 septembre 2014,
Sté Nailler, req. n° 13LY01725).

CONSEIL D’ÉTAT Garantie du parfait achèvement
Le Conseil d’État rappelle l’étendue de la garantie de parfait achèvement dans le cadre
d’un marché de travaux, laquelle permet, pendant une durée d’un an à compter de la
réception des travaux, d’imposer au constructeur de remédier aux désordres signalés
dans ce délai afin de rendre l'ouvrage conforme aux prévisions du marché. Il juge en l’es-
pèce que la Société devait assumer l’ensemble des conséquences financières engendrées
par la mauvaise réalisation des prestations, le préjudice ne pouvant être limité au coût 
du seul traitement des manifestations des désordres (CE, 29 septembre 2014, Sté Tennis
et Sols, req. n° 370151). Par Samuel Couvreur, avocat à la Cour, cabinet Seban & Associés
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